
Province de Québec 

Ville de Causapscal 

 RÈGLEMENT 300-25 

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LES TAUX DE TAXES POUR L'ANNÉE 2026 

SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE CAUSAPSCAL 

ATTENDU QU'il y a lieu d'établir les taux de taxes pour l'année 2026, 

ATTENDU QU'UN avis de motion a été donné lors de la séance du 15 décembre 2025 
par le conseiller Denis Viel. 

ATTENDU QU'il y a eu présentation et adoption du projet de règlement lors de la même 
séance, 

EN CONSÉQUENCE, le conseiller Jean-Marie Kabera propose, appuyé par le conseiller 
Stéphane Thériault, que Je présent règlement 300-25 soit adopté et qu'il soit décrété ce 
qui suit: 

Article 1 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

Article 2 
Taxe foncière générale à taux variés 
Les catégories d'immeubles pour lesquels la Ville de Causapscal fixe plusieurs taux de la taxe 
foncière générale pour l'année 2026 sont celles prévues aux articles 244.1 et suivant de la 
Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, chapitre F-2.1) s'appliquent intégralement: 

Catéoories d'immeubles Taux de la taxe foncière aénérale-fnar 100$/d'évaluation) 
Taux de base 0.5613 $ 
Immeubles non résidentiels 1.0213 $ 
Immeubles industriels 1.0213 $ 
Immeubles de six (6) logements et plus 0.8613 $ 
Terrains vaaues desservis 1.1226 $ 
Terrains vaçiues non desservis 1.9645 $ 
Immeubles aaricoles 0.5613 $ 
Immeubles résiduels (taux de base) 0.5613$ 

Article 3 
Compensation pour la collecte et la disposition des déchets - immeuble résidentiels, 
logements et immeubles non résidentiels avec bacs roulants 
Pour l'exercice financier visé, il est exigé et prélevé de tout propriétaire d'immeuble porté au 
rôle d'évaluation foncière, une compensation pour la collecte et la disposition des déchets, 
établies de la manière suivante : 
3.1 Une somme de 115 $ pour chaque unité de logement, fermes et commerces avec bacs 
roulants bénéficiant du service de collecte des déchets qu'il soit utilisé ou non. Ce prix inclut 
un maximum d'un bac de 360 litres par logement. 
3.2 La fréquence régulière pour la collecte des déchets est de 18 collectes par année. 
3.3 Pour chaque bac supplémentaire, des frais de 212 $ s'appliquent. Les bacs 
supplémentaires devront avoir une vignette, spécifique à l'année en cours, apposée à l'avant 
du contenant, afin d'être collectés. En cas d'absence de la vignette, ceux-ci ne seront pas 
ramassés. 
3.4 Le coût des vignettes est de 212 $ par année pour celles acquises entre les mois janvier 
à septembre et de 125 $ pour celles acquises entre les mois d'octobre et décembre. Aucun 
remboursement n'est offert en cas d'arrêt de l'utilisation d'une vignette en cours d'année. 
3.5 En cas de bris, de perte ou de vol de la vignette, des frais de 125 $ seront applicables 
pour le remplacement de celle-ci. 












